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Violence conjugale, milieu de travail et accès à des 
congés pour les employé.e.s

La violence entre partenaires intimes (ou violence conjugale) désigne les violences 
physiques, sexuelles, psychologiques ou financières commises à l’encontre d’un partenaire 
actuel ou ancien, qu’il s’agisse de partenaires amoureux, d’époux, de conjoints ou de 
toute autre personne avec laquelle on entretient une relation intime. Ce phénomène est 
omniprésent à l’échelle mondiale et est le plus souvent perpétré par des hommes à l’encontre 
de femmes. À l’échelle mondiale, on estime que 26 % des femmes ayant déjà été dans une 
relation intime ont subi des violences physiques ou sexuelles depuis l’âge de 15 ans. Ce 
chiffre est encore plus élevé si l’on inclut les violences psychologiques et autres formes 
de violence familiale.1,2 Une analyse3 des sondages à l’échelle nationale menés à travers le 
monde (par exemple, 4–8, 9) révèle que 13 % à 47 % des employé.e.s ont été victimes de violence 
conjugale, les employé.e.s au Canada se situant à peu près au milieu de cette fourchette 
avec 34 %7,8. La violence conjugale est associée à de nombreux effets négatifs sur la santé, 
notamment la dépression, le syndrome de stress post-traumatique, les tendances suicidaires, 
les infections sexuellement transmissibles, la consommation excessive d’alcool, une santé 
mentale et physique dans l’ensemble plus fragile, une qualité de vie reliée à sa santé plus 
faible et bien d’autres répercussions encore.1,10,11 

Les répercussions de la violence conjugale dans le milieu de travail

La violence conjugale n’est pas seulement un problème d’ordre familial ou privé. Elle s’étend 
souvent au milieu de travail tant par ses manifestations que par ses répercussions. Les 
auteurs de violences conjugales interfèrent souvent délibérément dans la vie professionnelle 
de leur partenaire en l’empêchant d’arriver à l’heure au travail, voire de s’y rendre tout court 
(par exemple, en leur infligeant des blessures ou en les retenant, en cachant les clés de la 
voiture, en refusant ou en entravant les arrangements pour la garde des enfants), en les 
harcelant au travail (appels téléphoniques et messages textes répétés, visites inopinées) 
ou en les empêchant d’une manière ou d’une autre d’accomplir leurs tâches au travail (par 
exemple, en perturbant son sommeil).4–9, 12–29 La violence conjugale a des répercussions 
importantes sur le rendement et la productivité, l’emploi et l’avancement de la carrière des 
victimes (par exemple, une personne peut se sentir fatiguée, distraite, souffrir de malaises 
ou de peur ; il y a retards et absentéisme, perte d’emploi par démission ou licenciement 
et opportunités ou promotions manquées).4–9,12–14,17–23,25,26,28–37 Par exemple, un sondage 
d’envergure nationale menée au Canada en 2014 a révélé que, parmi les 34 % de salarié.e.s 
ayant déclaré avoir déjà été victimes de violence conjugale, plus de la moitié ont indiqué que 
ces faits s’étaient produits sur leur lieu de travail ou à proximité, plus d’un tiers ont déclaré 
que cela les avait empêchés de se rendre au travail et plus des trois quarts ont déclaré que 
cela avait eu un impact négatif sur leur rendement au travail.7,8 Les employé.e.s ayant déjà 
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été victimes de violence conjugale déclarent davantage de jours d’absence et de journées 
de travail avec une perte de productivité que ceux qui n’ont pas été victimes de violence de 
cette nature.38 Les femmes sont plus appelées que les hommes à déclarer des jours de travail 
manqués en raison de la violence conjugale.28 Les femmes ayant été victimes de violences 
conjugales ont tendance à avoir des revenus plus faibles et des parcours professionnels plus 
instables ou plus perturbés que celles qui n’ont pas été victimes de violences conjugales.39–42 
La carrière de certaines femmes continue d’être affectée même après qu’elles ont quitté 
un partenaire violent à cause de symptômes traumatiques persistants ou de la réticence 
des employeurs à les embaucher en raison de leur parcours professionnel irrégulier.26 Les 
conséquences de cette violence conjugale sur la santé semblent aussi s’aggraver chez celles 
dont l’activité professionnelle est entravée par ce type de violence.10 Dans les pires cas, la 
violence conjugale sur le lieu de travail peut être mortelle. Aux États-Unis, les femmes sont 
plus souvent tuées au travail par leur partenaire que par des collègues ou des clients  
(les femmes sont tuées au travail à des taux similaires par leur partenaire et par des  
inconnus aux É.-U.).43 

Les expériences négatives dans le milieu de travail sont exacerbées chez les femmes racisées 
qui ont été victimes de violence conjugale. Quelque 53 % d’entre elles ont en effet déclaré 
dans le cadre d’une étude canadienne récente que le racisme avait eu un impact sur leur 
vécu de survivantes de violence conjugale sur leur lieu de travail (par exemple, la crainte de 
ne pas être prises au sérieux si elles signalaient des incidents de violence conjugale à leur 
employeur) et 29 % d’entre elles ont déclaré que leur partenaire avait utilisé leur origine 
ethnique ou leur statut d’immigrante pour saboter leurs efforts pour la recherche d’un emploi 
(par exemple, en sapant leur confiance ou en menaçant de les dénoncer aux autorités).31  
Près de la moitié (49 %) ont de plus déclaré que la discrimination sur les lieux du travail avait 
eu des répercussions sur leurs symptômes traumatiques liés à de la violence conjugale.31  
Vingt-quatre p. 100 des personnes racisées survivantes de violence conjugale ont déclaré 
avoir perdu leur emploi à cause de la violence conjugale31, soit près de trois fois le taux  
(8,5 %) des survivantes de violence conjugale dans la population active canadienne en 
général ayant déclaré avoir perdu leur emploi à cause de la violence conjugale7. On notera 
que des recherches comparant la violence conjugale reliée au travail entre les groupes 
ethniques et autres groupes démographiques sont encore nécessaires.

Les études sur les auteurs de violences conjugales dans le contexte du travail sont peu 
nombreuses par rapport à celles qui portent sur les victimes de ces violences. Néanmoins, 
certaines études révèlent que de nombreux auteurs de violences conjugales signalent aussi 
de l’absentéisme, des rétrogradations et des pertes d’emploi résultant de leurs gestes de 
violence. Ces études démontrent que leur rendement et leur rigueur au travail sont affectés 
négativement (par exemple, irritabilité, difficulté à se concentrer, perte d’intérêt, problèmes 
de santé mentale ou physique) ; qu’ils ont causé ou failli causer des accidents ou des 
blessures sur leur lieu de travail en raison de leurs comportements violents (par exemple, en 
étant en colère ou préoccupés) et qu’ils ont utilisé leur temps de travail ou des ressources de 
leur employeur pour surveiller, harceler, menacer ou contrôler leur partenaire.44–48
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La violence conjugale sur les lieux du travail et dans son milieu ne touche pas uniquement les 
personnes directement concernées. Les collègues peuvent aussi en subir les conséquences : 
stress et inquiétudes face à la situation, augmentation de la charge de travail, bouleversements 
des horaires, tensions entre collègues et plus rarement, harcèlement direct de la part du 
conjoint et coups et blessures.4–9,12,13,19,29,38

Les coûts de la violence conjugale

La violence conjugale engendre aussi des coûts pour les victimes, les employeurs et la 
société en général sous forme des frais reliés aux services juridiques, médicaux, sociaux 
et psychologiques. Il y a aussi les pertes de productivité et de revenus, les dommages 
matériels, les coûts liés aux mesures pour la sécurité, les coûts pour les employeurs associés 
à l’absentéisme, au roulement du personnel et à la perte de productivité et bien d’autres 
dépenses encore.23,35,38,49–60 Dans une analyse des données internationales réalisée en 2013 
pour la Banque mondiale, Nata Duvvury et ses collègues ont constaté que les coûts de la 
violence domestique représentaient entre 1,2 % et 2 % du produit intérieur brut (PIB) dans 
l’ensemble des pays.50 En 2009, l’impact économique de la violence conjugale au Canada a été 
estimé à 7,4 milliards de dollars, dont 78 millions de dollars de pertes pour les employeurs.58 
Aux États-Unis, en 2014, le coût de cette violence entre partenaires intimes sur toute une vie 
a été estimé à 103 767 dollars par victime féminine et à 23 414 dollars par victime masculine, 
avec un coût économique pour la population de près de 3,6 billions de dollars.53  
Ces estimations sous-évaluent probablement les véritables coûts de la violence conjugale, 
car elles ne tiennent souvent pas compte des charges à long terme (par exemple, les 
coûts reliés à la perturbation des parcours scolaires ou au travail) ni des coûts à l’échelle 
macroéconomique.61, 62 Dans une étude menée sur le milieu de travail au Canada, les 
employé.e.s ayant déjà été victimes de violence conjugale perdaient l’équivalent d’un mois en 
jours de travail supplémentaires par an (principalement à cause de l’absentéisme et des pertes 
de productivité) par rapport à celles et ceux qui n’avaient pas subi de violence de ce type.  
Le tout entraînait une perte de productivité de 1,7 % à 2,7 % de la masse salariale annuelle sur 
ce marché du travail.38 (des résultats similaires ont été observés dans d’autres pays : 54,55) Les individus qui avaient déjà 
commis des actes de violence conjugale perdaient encore plus de jours de travail.38

L’accès aux congés pour violence conjugale

On reconnaît de plus en plus la nécessité d’une réponse de l’ensemble de la société face à 
la violence conjugale, ainsi que les responsabilités que l’on a et la portée et les avantages 
économiques qu’il y a à ce que les milieux de travail agissent contre ce fléau. Poussées 
par cette prise de conscience et par l’activisme des chercheur.euse.s, des syndicats et des 
militant.e.s de la lutte contre la violence conjugale, on a dans de nombreuses régions du 
monde mis en place des mesures de protection contre la violence conjugale dans les milieux 
de travail, notamment avec des droits (sur le plan juridique) à des congés payés et non payés 
pour cause de violences entre partenaires intimes3,63,64 (et d’autres mesures visent à réduire 
la discrimination et à renforcer la sécurité et la sensibilisation)65,66. Les victimes selon la FTO 
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« [ne devraient] pas avoir à choisir entre leur sécurité et leur emploi ».67 L’indépendance 
économique est aussi un moyen capital d’accéder à la sécurité pour de nombreuses femmes 
et elle influence la décision des victimes de rester avec un partenaire violent ou de le 
quitter.16,32,68,69 En effet, des données indiquent que dans certains pays, les femmes qui ont 
un emploi sont moins susceptibles d’être victimes de violence conjugale70,71 et avaient plus 
tendance à quitter un partenaire violent69 que les femmes sans emploi. Avoir un travail peut 
aussi contribuer à atténuer les répercussions de la violence conjugale sur la santé.10,39 

Les congés pour victimes de violence conjugale visent à aider les victimes, à réduire la 
fréquence des cas de violence conjugale et à diminuer les coûts liés à ce phénomène (par 
exemple, en limitant les perturbations sur les lieux du travail, le roulement du personnel et 
les pertes de productivité).72 Ces congés sont, entre autres, conçus afin de permettre aux 
femmes et aux autres victimes de violence conjugale de prendre le congé nécessaire pour 
faire face à la violence conjugale et à ses conséquences (par exemple, trouver un lieu de 
vie sécurisé ou accéder à des services médicaux, juridiques, de counseling ou autres)73,74 

tout en conservant leur emploi et les bénéfices qui y sont souvent associés, notamment la 
sécurité financière, les liens sociaux, de l’aide d’une façon concrète, de l’indépendance, un 
répit psychologique et un refuge contre la violence, ainsi qu’une image positive de soi et le 
sentiment d’être utile.5,14,75–77

Les congés offerts pour la violence entre partenaires intimes varient selon les régions 
du monde en ce qui a trait aux personnes qui y ont droit (par exemple : s’appliquent-ils 
uniquement à la violence conjugale ou aussi à des formes plus larges de violence familiale ; 
concernent-ils uniquement les victimes de violence conjugale ou aussi les parents qui 
s’occupent de personnes à charge victimes de cette violence ; s’adressent-ils uniquement aux 
femmes ou à toutes les personnes, quelle que soit leur diversité de genre ; concernent-ils 
uniquement les personnes confrontées à leur situation actuelle avec de la violence conjugale 
ou aussi celles qui subissent encore les conséquences de cette violence vécue dans le passé) ; 
la durée de la période de congé couverte et le fait que le congé soit rémunéré, non rémunéré 
ou une combinaison des deux.3,78 Il existe souvent d’autres variations dans la manière dont 
les milieux de travail mettent en place des congés pour violence conjugale, et ce même au 
sein d’une même région.79,80 Les recherches internationales montrent néanmoins qu’il y a un 
vaste soutien en faveur des congés pour violence conjugale. La plupart des travailleur.euse.s 
(et des employeurs) sont favorables à ces congés rémunérés81,82 et estiment que ces congés, 
de même que d’autres mesures de soutien dans le milieu de travail peuvent réduire l’impact 
de la violence conjugale dans les milieux de travail4,6,7,9,13.
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Les congés accordés aux victimes de violence conjugale  
viennent-ils en aide à ces dernières et contribuent-ils à réduire 
ce type de violence ?

Les études évaluant l’utilisation et l’impact des congés pour violence entre partenaires 
intimes sont peu nombreuses, mais elles montrent qu’en Australie, ces congés rémunérés 
ont été utilisés comme prévu — pour prendre des mesures pour assurer sa sécurité et avoir 
accès aux services policiers, juridiques, médicaux et autres — et qu’ils aident les victimes à 
conserver leur emploi et leurs revenus.81,83 Une étude a révélé que le fait de vivre dans un 
État des É.-U. doté d’une politique de congés pour violence conjugale n’était pas (à lui seul) 
associé aux expériences de violence familiale vécues par les mères qui travaillent. Cependant, 
le fait de vivre dans un État disposant à la fois d’une politique de congé et d’une politique 
de confidentialité obligeant les employeurs à préserver la confidentialité des informations 
divulguées était associé à des niveaux de violence familiale plus faibles.65 Cette étude 
n’a pas fait de distinction entre les États où la durée des congés varie et entre les congés 
rémunérés et non rémunérés ; toutefois, elle souligne l’importance de la confidentialité, qui 
peut aider en particulier les mères de famille à se sentir plus en sécurité pour prendre des 
mesures et accéder à des services liés à la violence conjugale sans craindre de représailles 
sur les lieux du travail ou de stigmatisation.65 Le soutien éventuel en faveur d’un congé payé 
pour violence entre partenaires intimes découle aussi du constat que le congé parental 
payé peut réduire l’incidence de la violence conjugale.84,85 Bien que cela ne soit pas suffisant 
pour garantir que l’engagement au travail des victimes ne soit pas affecté par la violence 
conjugale17,86, les employeurs ont signalé qu’il y a des avantages reliés aux congés pour 
violence conjugale, entre autres la sensibilisation à cette forme de violence dans le milieu de 
travail, la diminution de la stigmatisation des victimes, la mise en place d’un milieu sécurisant 
et le rehaussement du statut et de la réputation de l’employeur79. 

Nous savons de même que le recours aux congés pour violence conjugale reste limité 
dans de nombreuses régions de la planète. Par exemple, une étude aux É.-U. a révélé que 
trois ans après la mise en place du congé pour violence conjugale dans l’Oregon, 74 % des 
fonctionnaires participants ignoraient l’existence de ce congé et 65 % des victimes l’auraient 
utilisé si elles en avaient eu connaissance.20 Parmi les préoccupations et les obstacles 
signalés à l’échelle internationale concernant l’accès et l’utilisation du congé pour violence 
conjugale, on peut citer le manque de sensibilisation et d’information sur ce congé chez 
les employeurs, les responsables et les travailleurs ; l’absence de rémunération pendant le 
congé (le cas échéant) ; la crainte de perdre son emploi ou de subir des répercussions ; les 
préoccupations liées à la stigmatisation, à la discrimination, au respect de la vie privée et 
à la confidentialité qui empêchent de se confier (en particulier si l’auteur des violences est 
un collègue ou si cela se situe dans de petites localités ou des zones rurales où l’employeur 
pourrait connaître l’auteur) et les restrictions pour l’admissibilité ou les exigences des 
employeurs concernant des preuves ou des documents trop personnels ou chers à 
obtenir.4,17,20,80–82,86,87 Lorsqu’ils et elles y ont droit, les travailleur.euse.s temporaires ou à 
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temps partiel semblent moins bien connaître et moins recourir aux congés pour violence 
conjugale17,81,86 en partie parce que ces personnes craignent des conséquences comme une 
réduction de leurs quarts de travail⁸⁷. Des recherches supplémentaires seront nécessaires par 
rapport à l’admissibilité et le recours au congé pour violence conjugale pour les contractuel.
le.s, les travailleurs saisonniers, les travailleurs à la pige et les victimes travaillant dans des 
entreprises familiales aux côtés de leurs agresseurs78. Les femmes et les autres personnes 
appartenant à des groupes marginalisés peuvent se heurter à des obstacles additionnels pour 
accéder aux congés pour violence conjugale. Par exemple, l’inégalité d’accès aux mesures 
de soutien dans le milieu de travail et les obstacles au signalement de la violence conjugale 
au travail (comme le manque de confiance, le manque de soutien, la méconnaissance des 
ressources offertes, les barrières linguistiques et la discrimination) sont exacerbés pour les 
femmes racisées.30,31,88–90 

Les employeurs et les autres responsables de la mise en œuvre et de la gestion des congés 
pour violence conjugale ont aussi noté des écueils, notamment une formation insuffisante 
sur les politiques sur la violence conjugale et la manière d’aborder ce sujet avec les 
employés ; des stratégies de communication inadéquates ou des difficultés à faire connaître 
ces politiques au personnel, de même qu’un suivi et une réglementation insuffisants de la 
part des pouvoirs publics.80,81

Les congés pour violence conjugale permettent-ils d’abaisser les 
coûts associés à cette violence entre partenaires intimes ?

Peu d’études ont porté sur les coûts liés à l’octroi d’un congé rémunéré pour violence 
conjugale, mais elles tendent à conclure que les avantages pour les employeurs (diminution 
du roulement du personnel et de l’absentéisme, augmentation de la productivité) l’emportent 
sur les coûts ou les compensent largement.91–93 Une étude récente menée en Australie a, 
par exemple, estimé que le coût annuel total pour les employeurs de l’octroi d’un droit à 
dix jours de congé pour violence conjugale se situait entre 13,1 et 34,3 millions de dollars, 
une somme largement compensée par le coût estimé de l’absentéisme lié à la violence 
conjugale (14,3 millions de dollars) et d’autres avantages.91 Une étude menée en Nouvelle-
Zélande a estimé de manière prudente qu’il y avait une économie de 3 371 dollars par an en 
moyenne en frais reliés à la productivité pour chaque femme pour laquelle une expérience 
de la violence conjugale a été évitée grâce à des mesures de protection sur les lieux du 
travail (aménagements de travail flexibles, congés, politiques et procédures en matière de 
violence conjugale et formation).94 Les coûts constituent une préoccupation pour certains 
employeurs, mais sont perçus comme plus importants par ceux qui n’ont pas encore accordé 
de tels congés, ce qui suggère que les coûts anticipés pourraient être supérieurs aux coûts 
réels.81 Les petites et microentreprises ressentent néanmoins davantage le poids des coûts 
liés à l’octroi de congés payés que les grandes entreprises.81 Certains recommandent un 
appui des gouvernements aux employeurs ayant des moyens financiers limités afin de leur 
permettre d’accorder ces congés.3,95
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Les meilleures pratiques en matière d’accès aux congés pour 
violence conjugale

Un certain nombre de bonnes pratiques en matière de congés pour violence conjugale ont 
vu le jour en s’appuyant en partie sur les expériences des victimes. Les chercheur.euse.s et les 
intervenant.e.s du domaine soutiennent habituellement l’octroi d’un minimum de dix jours 
de congé payés, auxquels s’ajoutent plusieurs semaines de congé sans solde ; une flexibilité 
quant au moment où ces jours peuvent être pris (par exemple, sur une période plus longue) ; 
une prise en compte des différentes formes de violence conjugale ; une réglementation 
minimale concernant les activités pour lesquelles un tel congé peut être utilisé (par exemple, 
des activités de rétablissement de la victime et pas seulement une intervention en cas de 
crise) ; des exigences minimales, voire inexistantes, en matière de preuves et une vérification 
par des entités tierces ou comportant peu de démarches (les personnes survivantes indiquent 
qu’ils et elles sont plus susceptibles d’accéder à un pareil congé s’ils ou elles peuvent utiliser 
une lettre d’un thérapeute, d’un médecin, d’un avocat ou d’un travailleur social plutôt qu’un 
rapport de police96) ; l’admissibilité des personnes qui subviennent aux besoins de personnes à 
charge ou de membres de leur famille victimes de violence conjugale ; un congé pour violence 
conjugale distinct des autres formes de congés personnels ; une protection totale de son 
emploi ; l’absence de périodes d’attente (strictes) ou de restrictions quant au type d’emploi 
(certains pays excluent actuellement les travailleur.euse.s agricoles et les domestiques ou les 
employé.e.s occasionnel.le.s, par exemple) et aucune exemption reliée au chiffre d’affaires ou 
à la taille de l’entreprise pour les PME.17,67,81–83,86,95,97–104 Des questions subsistent quant à savoir 
s’il convient d’étendre l’admissibilité aux congés à personnes victimes de violences sexuelles 
commises en dehors du cadre de relations intimes ou familiales et si les auteurs de ces 
violences devraient avoir droit à un congé rémunéré pour violence conjugale afin de pouvoir 
recevoir de l’aide.83 Plusieurs intervenant.e.s recommandent de ne pas exclure les employé.e.s 
faisant l’objet d’une accusation ou ayant commis des gestes de violence, car les victimes sont 
parfois accusées à tort ou poursuivies pour des actes commis en légitime défense.101 

L’accès aux congés pour violence conjugale est important, mais cette mesure est insuffisante 
sans un soutien plus complet dans le milieu de travail et un changement de la culture de 
l’organisation. En s’appuyant en partie sur les expériences des victimes, les promoteur.trice.s 
des droits dans ce domaine soulignent de plus la nécessité d’avoir une formation pour les 
cadres (formation tenant compte des traumatismes et de la violence) afin de garantir la 
sécurité des signalements, le traitement adéquat des demandes de congé et le respect de la 
confidentialité (y compris en tenant compte des besoins de groupes issus de la diversité). Une 
étude a en effet montré que la formation des supérieurs hiérarchiques sur la violence conjugale 
et les congés pour violence conjugale augmentait la probabilité que ces gestionnaires 
fournissent des renseignements sur ces congés aux employés et qu’elle améliorait le climat 
dans le milieu de travail vis-à-vis de la violence conjugale.105 Les intervenant.e.s soulignent 
en plus que des formations (de façon continue) et des initiatives de sensibilisation et de 
communication doivent être proposées aux travailleur.euse.s afin de mieux faire connaître 
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l’existence de ces congés, d’améliorer la reconnaissance et la prise en charge de la violence 
conjugale dans l’organisation et de contribuer à changer la culture d’entreprise et à lutter 
contre la stigmatisation reliée à la violence conjugale ; que des politiques (indépendantes) 
complètes en matière de violence conjugale sur le lieu de travail (ou une législation plus 
étendue) et des pratiques soient mises en place pour sensibiliser tous et toutes au phénomène 
de la violence conjugale et créer des milieux de travail sains (par exemple, des aménagements 
au travail plus flexibles, des procédures pour la confidentialité, des plans de sécurité et des 
procédures pour la sécurité sur le lieu de travail, des mesures d’aide sur les lieux du travail, des 
processus d’orientation et des mesures punitives pour ceux ou celles qui utilisent le temps 
et les ressources au travail pour commettre des gestes de violence) et que des politiques et 
pratiques plus générales en matière de diversité, d’équité et d’inclusion dans le milieu de travail 
soient mises en place.17–20,23,26,31,67,72,80,83,86,87,98–101,106–110 La recherche confirme l’efficacité d’un 
certain nombre de ces pratiques. Les études démontrent, par exemple, que la sensibilisation 
et les informations sur les congés pour violence conjugale peuvent réduire la stigmatisation 
et la discrimination dont sont victimes les personnes visées par cette mesure dans leur milieu 
de travail.81 Elles montrent que les femmes ont plus de chances de conserver leur emploi 
lorsqu’elles bénéficient de soutien sur leur lieu de travail avec, par exemple, des horaires 
flexibles, le filtrage des appels téléphoniques de l’agresseur et la mise en place de mesures de 
sécurité.111 Le fait d’avoir un supérieur hiérarchique compréhensif et qui peut venir en aide 
lorsque des problèmes familiaux ou personnels surviennent et interfèrent avec son travail peut 
aussi contribuer à réduire l’absentéisme résultant de l’ingérence d’un partenaire violent dans le 
travail d’une victime.33 

Conclusion

Il existe un consensus croissant sur le fait que les congés pour violence conjugale devraient 
être rémunérés, flexibles et facilement accessibles en cas de besoin, tout en comportant 
des garanties suffisantes pour préserver la confidentialité des informations personnelles et 
l’intégrité du système des congés au travail.112 Cependant, d’autres recherches sont encore 
nécessaires pour mieux comprendre l’utilisation et l’impact des congés pour violence conjugale, 
portant notamment sur des comparaisons entre les congés payés et non payés, ainsi que sur 
leurs répercussions pour les différents communautés et groupes démographiques. Les congés 
pour violence conjugale et les autres mesures prises dans les milieux de travail ne constituent 
qu’un élément d’une réponse plus globale de notre société face à ce problème. L’accès à un 
logement en sécurité et abordable, à des services pour la garde des enfants et à de l’aide sociale 
sont aussi des besoins qui se font cruellement sentir.15,31,101
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